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Si les Franco-Albertains ont plus de 200 ans d’histoire,  
c’est parce que nous sommes

	 …des gens fidèles,
	 	 Nous	avons	gardé	une	manière	d’être	et	une	langue	qui	ont	traversé	
	 	 un	immense	pays	pour	venir	s’enraciner	en	Alberta.

	 …des gens qui osent rêver,
	 	 Nous	osons	imaginer	un	pays	où	les	gens	ont	le	droit	d’être		
	 	 ce	qu’ils	sont	et	de	vivre	autrement.		

	 …des gens patients,
	 	 Il	a	fallu	l’être	car	nous	avons	eu	à	refaire	plusieurs	fois	les	mêmes	
	 	 luttes,	pour	les	écoles,	pour	les	services,	pour	le	simple	droit	d’exister.	
	 	 Pour	nous,	rien	n’est	jamais	acquis	une	fois	pour	tout.

	 …des gens qui n’ont pas peur du travail,
								 	 Notre	communauté	est	fondée	sur	le	don	et	la	générosité.

	 …et plus que tout, les Franco-Albertains sont des gens prudents.	
	 	 Nous	avons	appris	qu’il	faut	d’abord	et	avant	tout	compter	sur	nous-		
	 	 même.	Nous	avons	compris	qu’une	communauté	ne	se	fait	pas	seule		
	 	 et	qu’il	faut	s’en	occuper.

L’avenir	de	la	vie	française	en	Alberta,	c’est	à	nous	d’y	voir.	
Voilà	pourquoi	la	Fondation	franco-albertaine	existe.

— France Levasseur-Ouimet
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Les membres fondateurs

M. Georges Arès
M. Richard Bélanger
M. André Boudreau 

Mme Renée Johnson
Maître Roy Klassen

M. Denis Tardif 
M. Jean-Guy Thibodeau 

Les anciens membres du  
conseil d’administration 

M. Pierre Amyotte
M. Marcel Beaudoin

Mme Jacqueline Bégin
M. Denis Bergeron

M. Léo Boileau 
Mme Hélène Canesson

Mme Suzanne de Courville-Nicol
M. Aimé Déry

Mme Angèle Déry
M. Robert Dubé
M. Maurice Joly

M. Phillip Lamoureux
M. Léonard Lemay
M. Denis Magnan

Mme Sylvianne Maisonneuve
M. Guy Ouellette
M. André Plante

Mme Annette Rivard
M. Mauricio Rivera

Mme Joelle Roy

C’est	avec	plaisir	que	j’accepte	la	présidence	d’honneur	de	la	Fondation	
franco-albertaine	pour	une	deuxième	année	consécutive.

La	 fondation	 est	 un	 formidable	 levier	 pour	 favoriser	 l’essor	 de	 notre	
communauté	 francophone	 en	 Alberta.	 C’est	 une	 façon	 concrète	 de	
permettre	à	notre	collectivité	de	renforcer	ses	assises	et	de	réaliser	des	
projets	ambitieux	pour	l’avenir.	Les	objectifs	réalisés	au	cours	de	la	pré-
sente	année	par	la	Fondation	font	foi	de	son	rôle	essentiel	en	appuyant	
les	francophones	de	notre	province.	

Je	souligne	l’engagement	des	donateurs	et	l’appui	des	partenaires	qui	
permettent	de	faire	progresser	le	travail	de	la	Fondation.

Je	 salue	également	 le	dévouement	et	 le	dynamisme	des	membres	du	
conseil	d’administration	qui	font	preuve	de	bonne	gouvernance	tout	en	
assurant	le	développement	de	la	Fondation	franco-albertaine.

J’invite	les	membres	de	notre	communauté	à	soutenir	généreusement	la	
Fondation	franco-albertaine.	

L’honorable Claudette Tardif, Ph.D.
Sénatrice	(Alberta)

Mission de la Fondation franco-albertaine 
La	mission	de	la	Fondation	franco-albertaine	est	de	promouvoir,	réaliser	
et	 administrer	 des	 activités	 de	 bienfaisance	 pour	 le	 développement	
intellectuel,	spirituel	et	social	des	Franco-Albertains	par	tous	les	
moyens	possibles	en	permettant	à	la	communauté	de	s’autofinancer.

Message de la présidente d’honneur
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Message du président

Le	 virage	 de	 la	 Fondation	 franco-albertaine	 conti-
nue	 cette	 année	 avec	 le	 développement	 de	 notre	
vision	d’ici	2012	de	faire	de	 la	Fondation	l’endroit	
par	excellence	dans	la	communauté	francophone	de	
l’Alberta	pour	 la	philanthropie.	Ceci	 implique	une	
fondation	 bien	 outillée	 pour	 desservir	 les	 besoins	
des	donateurs	et	des	organismes	communautaires.	Il	
s’agit	également	d’une	communauté	bien	sensibili-
sée	 au	 rôle	 d’une	 fondation	 communautaire	 et	 des	
avantages	 que	 la	 philanthropie	 peut	 lui	 apporter.	
C’est	pour	cette	raison	que	la	Fondation	a	pour	slo-
gan	«	Assurer	l’avenir	de	la	francophonie	en	Alberta,	
décider	aujourd’hui	pour	demain	».

En	 2007-2008	 la	 Fondation	 a	 réalisé	 les	 objectifs	
suivants	:

•	 La	création	de	six	nouveaux	fonds	de	dotation	
pour	un	total	de	150	500	$;

•	 L’élaboration	d’un	plan	stratégique	triennal;

•	 L’élaboration	 d’un	 plan	 de	 développement	
triennal;	

•	 L’identification	 d’un	 financement	 de	 base	
pour	trois	ans;

•	 La	création	du	nouveau	poste	de	directeur	de	
développement.

Le	 succès	 que	 nous	 récoltons	 est	 dû	 à	 la	 contribu-
tion	 et	 à	 l’appui	 de	 plusieurs	 partenaires.	 Merci	 à	
l’Association	canadienne-française	de	l’Alberta	pour	
son	 appui	 inconditionnel	 au	 développement	 de	 la	
Fondation.	Merci	au	Bureau	du	Québec	de	faciliter	la	
continuation	de	notre	partenariat	avec	la	Fondation	
communautaire	du	grand	Québec.	Merci	à	la	Société	
Radio-Canada	 en	 Alberta,	 notre	 partenaire	 pour	 la	
promotion	médiatique.	Merci	à	tous	les	autres	parte-
naires	tels	que	l’Association	des	juristes	d’expression	
française	et	la	Fondation	communautaire	du	Grand	
Québec.	Merci	à	tous	nos	commanditaires	au	courant	
de	l’année.

Je	profite	de	cette	occasion	pour	souligner	la	parti-
cipation	de	l’équipe	du	conseil	d’administration	qui	
continue	à	voir	au	bon	fonctionnement	de	votre	fon-
dation.	 Un	 remerciement	 tout	 spécial	 à	 Messieurs	
Guy	 Généreux	 et	 Marco	 Laperrière	 qui	 nous	 quit-
tent	 après	 plusieurs	 années	 de	 service	 au	 conseil	
d’administration.	

La	Fondation	est	très	chanceuse	d’avoir	une	équipe	
de	 personnes	 ressources	 dynamiques	 et	 enga-
gées.	 Merci	 à	 Fernande	 Bergeron,	 directrice	 géné-
rale,	Gisèle	Rheault,	 adjointe	administrative,	 Josée	
Levesque,	 commis-comptable	 et	 Jason	Demers,	 di-
recteur	 de	 développement.	 Votre	 dévouement	 ap-
porte	 une	 confiance	que	 le	 plan	de	développement	
de	la	Fondation	est	entre	bonnes	mains.	Merci	éga-
lement	à	Denis	Fortin,	directeur	du	développement	
au	Campus	Saint-Jean,	de	nous	avoir	guidés	dans	le	
développement	du	plan	stratégique.

Je	 veux	 remercier	 ceux	 qui	 nous	 accordent	 leur	
confiance	 en	 créant	 un	 fonds	 de	 dotation	 auprès	
de	 la	 Fondation	 franco-albertaine.	 Nous	 sommes	
fiers	 de	 vous	 offrir	 l’occasion	 de	 réaliser	 vos	 rêves	
philanthropiques!

Je	termine	en	remerciant	la	communauté	francopho-
ne	de	l’Alberta	de	m’avoir	permis	de	consacrer	les	six	
dernières	années	au	développement	de	sa	fondation.	
Je	 suis	 confiant	que	 la	Fondation	est	présentement	
outillée	de	ressources	financières	et	humaines	qui	lui	
permettront	de	se	développer	en	tant	que	fondation	
communautaire	crédible	et	dynamique.

Merci	et	longue	vie	à	la	Fondation	franco-albertaine!

Pierre Bergeron
Président
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Les membres  
du conseil d’administration 
pour 2007-2008

Représentant la région du Sud

Marco Laperrière
Red Deer 

François Godri
Calgary 

Guy Le Blanc
Calgary

Frank McMahon
Edmonton

Représentant la région du Centre

Liliane Peddicord
Saint-Albert

Pierre Bergeron
Edmonton

Diane Chiasson
Falher

Guy Généreux
Saint-Paul

Guy Vincent
Bonnyville

Représentant la région du Nord Les membres du personnel

Fernande Bergeron, directrice
Jason Demers, directeur de développement
Gisèle Rheault, adjointe administrative

Josée Levesque, commis-comptable
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Après	plusieurs	 années	de	 forts	 rendements	 sur	 les	
marchés	 des	 capitaux,	 les	 bourses	 sont	 devenues	
de	 véritables	montagnes	 russes	 donnant	des	 sueurs	
froides,	 même	 aux	 investisseurs	 les	 plus	 aguerris.	
La	 politique	 d’investissement	 du	 portefeuille	 de	 la	
Fondation	qui	met	l’emphase	sur	la	gestion	du	risque	
a	réussi	à	éviter	plusieurs	embûches	qui	ont	affecté	
les	marchés	[ex.	:	la	saisie	dans	le	marché	du	marché	
du	papier	 commercial	 adossé	à	des	actifs	 (PCAA)].	
Alors	que	la	Bourse	canadienne	(TSX)	a	bien	fait,	les	
bourses	américaines	et	globales	n’ont	pas	aussi	bien	
performé.	 Notre	 participation	 dans	 le	 portefeuille	
d’hypothèques	de	premiers	rangs	de	UMC	a	particu-
lièrement	bien	fait.	Notre	portefeuille	est	bien	diver-
sifié	et	nos	gestionnaires	externes	(PH&N	et	UMC)	
continuent	à	gérer	nos	actifs	selon	des	paramètres	qui	
conviennent	au	risque	qu’une	fondation	telle	que	la	
Fondation	franco-albertaine	est	prête	à	accepter.

Notre	 comité	 d’investissement	 s’est	 réuni	 qua-
tre	 fois	 cette	 année	 et	 est	 présentement	 formé	 de	
quatre	 membres	 du	 conseil	 d’administration	 de	 la	
Fondation	 (M.	 Frank	 McMahon,	 François	 Godri,	
Pierre	Bergeron	et	Guy	Le	Blanc,	CFA)	et	pourra	en	
inclure	 jusqu’à	 cinq.	Monsieur	Pierre	Bergeron	 est	
un	CGA	alors	que	Messieurs	McMahon,	Godri	et	Le	
Blanc	ont	 tous	une	 expérience	 approfondie	dans	 le	
domaine	de	la	gestion	de	portefeuille.	Le	rôle	du	co-
mité	comporte	trois	éléments	:

•	 Établir	notre	politique	d’investissement	reflé-
tant	l’équilibre	entre	le	risque	que	la	Fondation	
est	prête	à	assumer	versus	le	rendement	à	long	
terme	nécessaire	pour	atteindre	ses	objectifs;	

•	 S’assurer	que	nos	gestionnaires	externes	gèrent	
les	actifs	selon	les	paramètres	établis	par	cette	
politique	d’investissement;	

•	 Allouer	les	actifs	entre	nos	différents	gestion-
naires.	

Rapport du comité d’investissement

Après	cinq	années	où	le	rendement	du	portefeuille,	
après	 les	 frais	 de	 gestion,	 a	 rapporté	 une	 moyenne	
de	8,4	%,	 il	 fut	 impossible	 à	notre	portefeuille	de	
maintenir	ce	fort	rendement	étant	donné	les	circons-
tances	actuelles.	Bien	que	le	rendement	de	la	derniè-
re	année	(-3	%)	ne	nous	permette	pas	de	distribuer	
autant	de	subventions	que	nous	ne	l’aurions	fait	dans	
le	passé,	nous	entrevoyons	les	prochaines	années	avec	
un	optimisme	certain	alors	que	les	autorités	gouver-
nementales	 interviennent	 globalement	 d’une	 façon	
à	 réduire	 le	 risque	d’un	prolongement	du	 ralentis-
sement	 économique	 appréhendé.	 Les	 membres	 du	
comité	 d’investissement	 continueront	 leurs	 efforts	
afin	de	poursuivre	le	triple	but	de	maximiser	le	ren-
dement	 tout	 en	 préservant	 le	 capital	 des	 fonds	 et	
de	maintenir	leurs	pouvoirs	d’achat.	Nos	donateurs	
et	 futurs	donateurs	peuvent	 être	 certains	que	 leurs	
fonds	auront	 la	possibilité	de	bénéficier	à	plusieurs	
récipiendaires	de	la	communauté	lors	des	prochaines	
années.

Guy Le Blanc 
Responsable	du	comité
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La	croissance	financière	de	la	Fondation	est	le	but	pri-
mordial	du	programme	de	développement.	Avec	le	
prélèvement	de	fonds,	la	Fondation	réussira	à	attein-
dre	sa	vision	d’«	Assurer	l’avenir,	l’épanouissement	
et	 le	développement	de	 la	 francophonie	en	Alberta	
en	permettant	à	la	communauté	de	s’autofinancer	».

Le	rôle	du	comité	de	développement	est	d’encoura-
ger	les	individus	et	organismes	à	créer	un	fonds	de	
dotation	qui	leur	permettra	de	jouer	un	rôle	impor-
tant	dans	la	francophonie	pendant	des	générations.	

Les	 gens	 qui	 choisissent	 d’appuyer	 financièrement	
une	cause	interviennent	dans	différents	secteurs	:	arts	
et	culture,	sports	et	loisirs,	santé,	alimentation,	cam-
pagnes	humanitaires,	environnement.	Ces	dons	sont	
aussi	faits	à	différentes	échelles	:	locales,	nationales	et	
internationales.	Les	donateurs	 sont	portés	à	donner	
en	raison	de	différentes	sources	de	motivation	com-
me	le	sentiment	de	compassion	qu’ils	éprouvent	face	
aux	gens	dans	le	besoin,	la	profonde	croyance	envers	

Programme de développement

Il	n’est	jamais	agréable	de	penser	à	ce	qui	adviendra	de	nos	biens	à	la	
suite	de	notre	décès,	mais	c’est	pourtant	un	exercice	nécessaire	qui	doit	
être	fait	de	façon	adéquate	si	l’on	veut	que	notre	volonté	soit	respectée	
après	notre	départ.

C’est	pourquoi,	en	partenariat	avec	l’Association	des	juristes	d’expres-
sion	française	de	l’Alberta,	la	Fédération	des	aînés	francophones	de	l’Al-
berta	et	les	ACFA	régionales,	la	Fondation	franco-albertaine	a	offert	des	
ateliers	d’information	 sur	 les	 testaments	et	procurations	dans	 la	pro-
vince.	Une	cinquantaine	de	personnes	y	ont	participé	et	sont	ressorties	
mieux	informées	de	leurs	droits	et	des	possibilités	de	faire	valoir	leurs	
désirs	philanthropiques.

La	philanthropie	est	une	façon	de	concevoir	la	vie	en	plaçant	le	bien-
être	des	autres	au	cœur	de	ses	préoccupations.	Fortement	inspirés	par	la	
doctrine	humaniste,	les	philanthropes	sont	les	individus	qui	cherchent	
à	améliorer	le	sort	des	gens	dans	le	besoin	en	donnant	temps	et	argent	
sans	rétribution	autre	que	celle	de	sentir	qu’ils	font	une	différence	dans	
leur	 entourage.	 C’est	 pourquoi	 des	 milliers	 d’organismes	 travaillent	
quotidiennement	 afin	d’améliorer	 la	 vie	 des	 gens	 de	 notre	 société	 et	
l’un	de	ces	organismes	est	la	Fondation	franco-albertaine,	la	fondation	
fondée	par	les	francophones	pour	les	francophones.

la	cause	pour	laquelle	ils	contribuent,	la	volonté	de	
contribuer	à	la	vie	de	la	communauté	et	le	fait	d’être	
directement	touchés	par	la	cause	ou	d’avoir	un	pro-
che	qui	est	directement	touché	par	la	cause.

Afin	de	mieux	répondre	aux	besoins	des	donateurs,	
la	Fondation	franco-albertaine	offre	plusieurs	façons	
de	 faire	un	don.	Chacun	peut	choisir	 selon	 son	 in-
tention	de	don	ponctuel	ou	de	don	à	long	terme	:	la	
création	d’un	fonds	de	dotation,	un	legs	testamentai-
re,	valeurs	mobilières,	assurance-vie,	chèque	ou	via	
d’autres	avenues	telles	que	CanadaDon	et	Centraide.

Peu	 importe	 la	manière	ou	 le	montant	du	don,	de	
nombreux	francophones	dans	la	communauté	en	bé-
néficieront	pendant	plusieurs	générations	dans	une	
variété	de	domaines.

Jason Demers 
Directeur	de	développement

Rencontres de sensibilisation  
et d’information
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La	Fondation	franco-albertaine	est	présentement	en	
pleine	phase	d’expansion	et	cherche	à	développer	de	
nouveaux	fonds	de	dotation	pour	pouvoir	diversifier	
ses	programmes	et	élargir	les	champs	dans	lesquels	
elle	redistribue	son	aide	financière.

Fonds de dotation
En	2007-2008,	la	Fondation	a	vu	la	création	de	six	
nouveaux	fonds	de	dotation.

Voici	la	vision	des	six	personnes/organismes	qui	ont	
créé	un	fonds	de	dotation	cette	année	:

Jean Poulin

Fonds Sine qua non

Jean	 Poulin	 est	 originaire	 de	
la	 Saskatchewan	 et	 a	 résidé	
pendant	 plusieurs	 années	 en	
Alberta.	 Il	 est	 un	 leader	 im-
portant	du	monde	de	l’édition	
au	Canada.	Il	est	président	de	
Duval	Éducation,	à	Montréal,	
où	il	réside	présentement.	

Sine qua non	 signifie	 la	 condition	 sine qua non	 ou	
conditio sine qua non	(la	condition	nécessaire)	qui	était	
à	l’origine	un	terme	légal	latin	signifiant	«	sans	la-
quelle	cela	ne	pourrait	pas	être	».	Le	but	du	Fonds	
Sine	qua	non	est	d’appuyer	des	initiatives	qui	ont	le	
potentiel	d’intéresser	les	jeunes	au	fait	français	et,	par	
extension,	de	les	inciter	à	vivre	en	français.	Monsieur	
Poulin	a	choisi	d’investir	dans	sa	communauté	fran-
cophone	de	l’ouest	du	Canada	de	façon	à	promouvoir	
la	vie	française	dans	cette	région.	

Jean	Poulin,	en	collaboration	avec	la	Fondation	franco-	
albertaine,	remettra	annuellement	un	montant	maxi-
mal	de	300	$	pour	des	activités	locales,	500	$	pour	
des	activités	provinciales	et	1	000	$	pour	des	acti-
vités	se	déroulant	à	l’étranger.	Ces	activités	s’adres-
seront	à	la	population	étudiante	âgée	entre	15	et	18	
ans,	inscrite	à	des	programmes	d’études	en	français.

Hommage à nos donateurs

Léon et Hélène Lavoie

Fonds Léon-et-Hélène-Lavoie

Originaires	 du	
Québec,	Léon	et	
Hélène	sont	ar-
rivés	en	Alberta	
au	 début	 des	
années	50.	Avec		
leurs	parents,	ils		
ont	contribué	à	

la	Fondation	de	la	paroisse	de	Saint-Isidore.	Léon	a	
consacré	la	plus	grande	partie	de	sa	vie	sur	la	ferme	
familiale	Lavoie	 et	Fils.	Hélène	 a	 enseigné	une	di-
zaine	d’années	dans	la	région	de	Rivière-la-Paix.	Ils	
ont	quatre	enfants	:	Réjean,	Carole,	Linda,	Chantal	
et	huit	petits-enfants.	À	la	retraite	à	Edmonton	de-
puis	 1993,	 ils	 continuent	 de	 s’impliquer	 dans	 la	
communauté.	

Le	fonds	Léon-et-Hélène-Lavoie	a	pour	but	d’encou-
rager	les	étudiants	et	les	étudiantes	qui	poursuivent	
des	études	en	 français	dans	 le	domaine	de	 la	santé.	
Pour	 un	 francophone,	 c’est	 primordial	 de	 recevoir	
des	soins	de	santé	en	français.

Association canadienne-française de l’Alberta

Fonds Georges-A.-Arès

Fransaskois	 d’origine,	 marié	 et	
père	 de	 quatre	 enfants,	 M.	 Arès	
habite	la	province	de	l’Alberta	de-
puis	de	très	nombreuses	années.	Il	
a	 occupé	 d’importantes	 fonctions	
au	sein	de	la	communauté	franco-
albertaine.	M.	Arès	a	été	président	
de	 l’Association	 canadienne-fran-

çaise	de	l’Alberta	(ACFA)	de	1986	à	1989	pour	en-
suite	devenir	le	directeur	général	de	cette	association	
de	1990	à	2000.

Au	cours	de	ses	années	d’engagement	pour	la	cause	de	
la	francophonie,	M.	Arès	s’est	occupé	de	deux	grands	
dossiers	prioritaires	 :	 la	gestion	 scolaire	 en	Alberta	
et	sur	la	scène	nationale	et	la	pleine	mise	en	œuvre	
de	la	Loi	sur	les	langues	officielles	et	l’engagement	
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du	fédéral	dans	le	développement	des	communautés	
francophones	et	acadiennes.	M.	Arès	a	été	président	
de	 la	Fédération	des	communautés	 francophones	et	
acadiennes	(FCFA)	de	2000	à	2005.	Le	but	du	Fonds	
de	dotation	Georges	A.	Arès	est	de	favoriser	le	déve-
loppement	du	 leadership	et	 l’implication	politique	
des	 intervenants	de	 la	 francophonie	ainsi	que	d’ap-
puyer	la	communauté	franco-albertaine	en	accordant	
de	 l’aide	financière.	En	créant	 le	Fonds	Georges	A.	
Arès,	l’ACFA	désire	encourager	une	implication	po-
litique	forte	auprès	de	tous	les	niveaux	décisionnels	
et	augmenter	le	leadership	de	la	communauté	et	la	
capacité	d’influence	de	la	francophonie	albertaine.

L’Association	 canadienne-française	 de	 l’Alberta	 en	
collaboration	 avec	 le	 comité	 du	 Fonds	 Georges	 A.	
Arès	remettront	annuellement	un	financement	pour	
un	évènement	de	sensibilisation	ou	de	formation	en	
leadership.

Fondation Fernando-Girard en économie

Fonds Fondation Fernando-Girarg en économie

La	Fondation	Fernando-Girard	
en	 économie	 a	 été	 mise	 sur	
pied	 en	 1990	 à	 la	 mémoire	
de	 Fernando	 Girard	 et	 de	 sa	
contribution	au	développement	
économique	et	coopératif	de	la	
communauté	 francophone	 de	
l’Alberta.	 Le	 Fonds	 Fernando-

Girard	 en	 économie	 a	 pour	 buts	 de	 promouvoir	
l’éducation	et	la	recherche	dans	les	domaines	écono-
miques,	 de	 promouvoir	 la	 philosophie	 coopérative	
en	économie	et	de	remettre	des	bourses	à	de	jeunes	
Albertains	qui	poursuivent	des	études	dans	 les	do-
maines	de	l’économie	et	de	la	coopération.	

La	 Fondation	 Fernando-Girard	 en	 économie	 remet	
annuellement	des	bourses	d’étude	à	des	étudiants	en	
finances	 ou	 en	 économie.	 Ces	 bourses	 sont	 remises	
en	 collaboration	 avec	 le	Conseil	 de	développement	
économique	de	l’Alberta.

ACFA de Red Deer

Fonds Anna-Mary-Brideau

L’ACFA	 de	 Red	 Deer	 a	 pris	
l’initiative	 de	 créer	 un	 fonds	
de	 dotation	 à	 la	 mémoire	 de	
Madame	 Anna-Mary	 Brideau.	
Pour	 les	 francophones	 de	 la	
région	de	Red	Deer,	 elle	 a	 été	
une	 bénévole	 exemplaire	 dont	
la	mémoire	restera	vivante	dans	

la	communauté	francophone	de	la	région.

Avec	ce	fonds,	l’ACFA	de	Red	Deer	contribuera	au	
développement	 communautaire	 francophone	 de	 la	
région	de	Red	Deer.

Dons ponctuels
Vous	contribuez	à	la	campagne	de	Centraide?	Vous	
pouvez	faire	acheminer	votre	don	directement	vers	la	
Fondation	franco-albertaine.	Aussi,	à	n’importe	quel	
moment	pendant	l’année,	vous	pouvez	faire	parvenir	
un	don	de	n’importe	quelle	ampleur.

Nous	voulons	remercier	les	personnes	suivantes	pour	
leurs	dons	ponctuels	à	la	Fondation	franco-albertaine	
entre	le	1er	juillet	2007	et	le	30	juin	2008	:

Marie-Claude	Cholette,	Frank	McMahon,	Madeleine	
et	Armand	Mercier,	Jean	Watters,	Guy	Le	Blanc	et	
Pierre	Bergeron	ainsi	que	six	donateurs	anonymes.

Merci	de	votre	généreuse	contribution!



8 Rapport annuel 2008

Par	l’entremise	du	programme	d’aide	à	la	jeunesse,	la	Fondation	franco-
albertaine	désire	appuyer	les	jeunes	dans	leurs	projets	et	activités	qui	
contribuent	à	la	vie	en	français	en	Alberta.	La	Fondation	croit	que	c’est	
la	 jeunesse	 qui	 fera	 prospérer	 le	 patrimoine	 franco-albertain.	 Depuis	
2003,	la	FFA	a	décerné	au-delà	de	125	000	$	aux	organismes	à	but	non	
lucratif	afin	de	promouvoir	la	francophonie	auprès	des	jeunes.	

Les membres du comité de sélection en 2008
•	 M.	Marco	Laperrière	de	Red	Deer,	membre	du	CA	

•	 Mme	Monique	Gouttin	de	Lethbridge

•	 M.	Claude	Lampron	de	Saint-Paul	

•	 Mme	Annette	Rivard	d’Edmonton

•	 Mme	Christine	Aubin	de	Guy

Programme d’aide à la jeunesse

L’ACFA de Bonnyville/Cold Lake
Projet Exprime-toi

Les	jeunes	de	6	à	12	ans	de	la	région	de	Bonnyville/
Cold	Lake	ont	eu	la	chance	de	participer	à	des	acti-
vités	en	français	dans	le	cadre	du	projet	Les samedis 
francophones	mis	sur	pied	par	l’ACFA	de	leur	région.	
La	Fondation	 franco-albertaine	croit	à	 l’importance	
de	l’identité	culturelle,	c’est	pourquoi	elle	appuie	fi-
nancièrement	 le	projet	Exprime-toi	qui	répond	à	un	
besoin	dans	la	communauté.

La Société des parents pour 
l’éducation francophone  
de Canmore
Projet Camps de printemps et d’été

Les	enfants	de	Canmore	ont	eu	l’unique	opportunité	
de	parler	français	et	de	vivre	la	culture	francophone	
pendant	 les	vacances	de	printemps	et	d’été	grâce	à	
l’initiative	 de	 la	 Société	 des	 parents	 pour	 l’éduca-
tion	francophone	et	l’appui	financier	de	la	Fondation	
franco-albertaine.

De	 nombreux	 jeunes	 franco-albertains	 ont	 bénéficié	 du	 programme	
d’aide	à	la	jeunesse	grâce	au	dévouement	de	bénévoles	qui	investissent	
leur	temps	et	leur	énergie	auprès	de	la	jeunesse	franco-albertaine	afin	de	
leur	permettre	de	vivre	des	expériences	enrichissantes	dans	plusieurs	as-
pects	de	leur	vie.	La	Fondation	franco-albertaine	est	fière	d’avoir	contri-
bué	 financièrement	 au	 fonctionnement	 de	 plusieurs	 projets	 un	 peu	
partout	dans	la	province	et	est	heureuse	de	vous	les	faire	connaître.

Guy Vincent présente le chèque à Valérie Cantagrel François Godri présente le cheque à Geneviève Poulin 
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Le Centre de ressources  
Anna-Mary-Brideau de Red Deer
Trousses Allô-bébé

La	Fondation	franco-albertaine	est	fière	d’appuyer	le	
projet	 Trousse Allô-bébé	 développé	 par	 le	 Centre	 de	
ressources	 Anna-Mary-Brideau	 de	 Red	 Deer.	 Les	
renseignements	en	français	sont	destinés	aux	parents	
ayant	des	enfants	de	0	à	6	ans.	Nous	souhaitons	lon-
gue	vie	à	ce	projet.	

La Girandole
Projet Spectacle jeune public

Grâce	 à	 l’appui	 financier	 de	 la	 Fondation	 franco-	
albertaine,	la	troupe	de	danse	Zéphyr	a	pu	présenter	
quatre	 spectacles	 jeune	 public	 à	 différents	 niveaux	
scolaires	autant	primaire	que	secondaire,	francopho-
ne,	d’immersion	et	de	français	deuxième	langue.	Les	
spectacles	Aux rythmes du monde	ont	permis	aux	jeu-
nes	d’ouvrir	leur	conscience	et	de	découvrir	d’autres	
cultures.	Par	cette	activité,	 les	 jeunes	 francophones	
et	francophiles	ont	eu	accès	à	des	spectacles	de	qua-
lité	professionnelle	créés	et	performés	par	des	franco-
phones;	en	danse,	c’est	la	seule	occasion	en	Alberta.	
Ce	genre	de	performance	permet	de	faire	naître	ou	de	
faire	grandir	le	sentiment	d’appartenance	et	de	fierté	
à	la	communauté	francophone	de	l’Alberta.	Merci	à	
la	Fondation	franco-albertaine!

Francophonie jeunesse de l’Alberta
Site Web

Francophonie	jeunesse	de	l’Alberta	(FJA)	lance	le	17	
octobre	2008	–	lors	de	la	10e	édition	du	RaJe	–	un	
site	 Web	 à	 l’image	 de	 la	 jeunesse	 albertaine	 d’ex-
pression	française.	Interactif,	dynamique	et	à	l’affût	
des	nouvelles	technologies,	le	nouveau	site	Web	de	
FJA	permettra	à	la	jeunesse	de	communiquer	direc-
tement	 avec	 son	 association	 et	 d’être	 informée	 au	
sujet	 des	 activités	 offertes	 par	 FJA	 et	 par	 d’autres	
organismes	partenaires.	Il	comprend	aussi	plusieurs	
nouveautés	:	un	forum	de	discussion,	une	section	de	
bulletins	de	nouvelles,	un	intranet	d’échange	pour	le	
Conseil	d’administration,	ses	comités,	et	le	person-
nel	de	FJA,	des	sondages	en	ligne,	etc.	Les	partici-
pants	du	GoAGA	2008	ont	fait	leur	liste	d’épicerie;	
FJA	fournit!

FJA	 remercie	 la	 Fondation	 franco-albertaine	 pour	
son	appui	dans	cette	initiative	très	importante	pour	
la	jeunesse	albertaine	d’expression	française.

La Fête franco-albertaine
Projet La jeunesse en tête d’une programmation 
intergénérationnelle

Les	coordonnateurs	de	la	Fête	franco-albertaine	dési-
rent	remercier	la	Fondation	franco-albertaine	de	son	
généreux	don	pour	 faciliter	 la	 réalisation	du	projet	
La jeunesse en tête d’une programmation intergénération-
nelle	dans	le	cadre	de	la	19e	édition	de	la	Fête	franco-	
albertaine.	En	participant	à	ce	projet,	les	jeunes	ont	
eu	la	chance	de	prendre	part	à	la	planification,	la	mise	
sur	pied	et	la	réalisation	des	activités	spéciales.

Guy LeBlanc présente le chèque à Irène Cusson  
et Line Grégoire pour leur projet à Red Deer

La troupe de danse Zéphyr
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• Association des juristes d’expression française  
de l’Alberta

• Phillips, Hager & North Investment Management Ltd

• UMC Management Inc.

• Le Secrétariat francophone de l’Alberta 
pour son partenariat au programme de développement 

• L’ACFA provinciale  
pour son partenariat au programme de développement

Merci à nos commanditaires et partenaires

• L’Antenne du Québec à Vancouver  
– le Gouvernement du Québec  
pour son appui au développement de notre partenariat  
avec la Fondation communautaire du Grand Québec

• La Société Radio-Canada en Alberta 
pour son partenariat dans la promotion médiatique

• Le Conseil de développement économique  
pour son appui financier à l’impression du rapport annuel

• Oops! Design Inc.

U M C  F i n a n c i a l  M a n a g e m e n t  I n c .
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États financiers
pour l’exercice terminé le 30 juin 2008
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Rapport des vérificateurs

Aux membres du comité permanent de nomination 
de la Fondation franco-albertaine

Nous	avons	vérifié	l’état	de	la	situation	financière	de	la	Fondation	franco-	
albertaine	au	30	juin	2008,	ainsi	que	les	états	des	résultats,	des	actifs	
nets	 et	des	flux	de	 trésorerie	pour	 l’exercice	 terminé	 à	 cette	date.	La	
responsabilité	de	ces	états	financiers	incombe	à	la	direction	de	la	fonda-
tion.	Notre	responsabilité	consiste	à	exprimer	une	opinion	sur	ces	états	
financiers	en	nous	fondant	sur	notre	vérification.

Notre	vérification	a	été	effectuée	conformément	aux	normes	de	vérifi-
cation	généralement	reconnues	au	Canada.	Ces	normes	exigent	que	la	
vérification	soit	planifiée	et	exécutée	de	manière	à	 fournir	 l’assurance	
raisonnable	que	les	états	financiers	sont	exempts	d’inexactitudes	impor-
tantes.	La	vérification	comprend	le	contrôle	par	sondages	des	éléments	
probants	à	l’appui	des	montants	et	des	autres	éléments	d’information	
fournis	dans	les	états	financiers.	Elle	comprend	également	l’évaluation	
des	principes	comptables	 suivis	et	des	estimations	 importantes	 faites	
par	 la	direction,	ainsi	qu’une	appréciation	de	la	présentation	de	l’en-
semble	des	états	financiers.

À	notre	avis,	ces	états	financiers	donnent,	à	tous	les	égards	importants,	
une	image	fidèle	de	la	situation	financière	de	la	fondation	au	30	juin	
2008,	ainsi	que	les	résultats	de	son	exploitation	et	de	ses	flux	de	tréso-
rerie	pour	l’exercice	terminé	à	cette	date	selon	les	principes	comptables	
généralement	reconnus	du	Canada.	

St-Paul,	Alberta
Le	22	septembre	2008

Joly, McCarthy & Dion
Comptables agréés
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État de la situation financière
Au 30 juin 2008

	 	 2008	 2007
	 	 $	 $

Actifs

Disponibilités
Comptes de fonctionnement
	 Encaisse	 9	607	 24	209
	 Comptes	à	recevoir	 22	516	 1	407
	 Frais	payés	d’avance	 2	277	 2	287
	 	 34	400	 27	903

Comptes d’investissement
	 Encaisse	 257	 74	126
	 Intérêts	encourus	 7	521	 6	729
	 Obligations	(note	3)	 50	000	 90	000
	 Hypothèques	(note	4)	 870	488	 647	284
	 Placements	(valeur	marchande)	(note	5)	 1	197	784	 1	305	679
	 	 2	126	050	 2	123	818

	 	 2	160	450	 2	151	721

Passifs et actifs nets

Exigibilités
	 Comptes	et	charges	à	payer	 16	270	 5	214

Investissements des partenaires	(note	6)	 258	885	 284	625
	 	 275	155	 289	839

Actifs nets
	 Actifs	nets	non-affectés	 1	721	925	 1	841	770
	 Fonds	de	dotation	(note	8)	 163	370	 20	112
	 	 1	885	295	 1	861	882

	 	 2	160	450	 2	151	721

Accepté par l’exécutif :

Pierre Bergeron
Président

François Godri
Trésorier
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État des actifs nets
Pour l’exercice terminé le 30 juin 2008

	 	 Non	 Fonds	 	
	 	 affectés	 de	dotation	 2008	 2007
	 	 $	 $	 $	 $

Actifs nets 
au début de l’exercice	 1	841	770	 20	112	 1	861	882	 1	696	153

	 Excédent	(insuffisance)	net		
	 des	revenues	sur	les	dépenses	 (127	087)	 --	 (127	087)	 145	729

	 Fonds	de	dotation	reçu	 --	 150	500	 150	500	 20	000

	 Imputation	des	pertes		
	 au	fonds	de	dotation	 								7	242	 			(7	242)	 													--	 													--

Actifs nets	
à la fin de l’exercice	 1	721	925	 163	370	 1	885	295	 1	861	882
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État des résultats
Pour l’exercice terminé le 30 juin 2008

	 	 2008	 2007
	 	 $	 $

Revenus
	 Intérêts	 98	557	 81	510
	 Dividendes	 26	769	 24	784
	 Gains	réalisés	 29	001	 172	712
	 Dons	reçus	 5	481	 2	206
	 Subventions	 26	500	 --
	 Commandites	 6	206	 --
	 Programme	d’emploi		 										--	 				4	338
	 	 192	514	 285	550

Dépenses 
	 Services	à	contrat	et	comptabilité	 33	060	 19	132
	 Subventions	 21	000	 18	500
	 Frais	de	gestion	 14	103	 17	808
	 Campagne	promotionelle	 13	433	 --
	 Déplacements	et	réunions	 8	444	 5	406
	 Vérification	 3	693	 3	296
	 Loyer	de	bureau	 2	494	 2	306
	 Bureau	et	téléphone	 2	456	 1	991
	 Assurances	 2	147	 2	106
	 Publicité	et	promotion	 1	637	 							748
	 Salaire	et	bénéfices	 				1	393	 				4	644
	 	 103	860	 		75	937

Excédent des revenus sur les dépenses	 		88	654	 209	613

Autres
	 Décroissance	des	gains	non-réalisés	 (232	233)	 (35	740)
	 Partages	des	pertes	(bénéfices)	nets	(note	6)	 		16	492	 (28	144)
	 	 (215	741)	 (63	884)

Excédent (insuffisance) net  
des revenus sur les dépenses	 (127	087)	 145	729
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État des flux de trésorerie
Pour l’exercice terminé le 30 juin 2008

	 	 2008	 2007
	 	 $	 $

Encaisse provenant des activités  
de fonctionnement
	 Excédent	(insuffisance)	net		
	 des	revenus	sur	les	dépenses	 (127	087)	 145	729
	 Ajustements	pour	rapprocher	l’excédent	net		
	 des	revenus	sur	les	dépenses	à	l’encaisse	:
	 (Augmentation)	décroissance	des	gains	non-réalisés	 232	233	 35	740
	 Partages	des	benefices	(pertes)	nets	 	(16	492)	 		28	144
	 	 88	654	 209	613
	 Ajusté	pour	:
	 Décroissance	(augmentation)	des	:
	 Comptes	à	recevoir	 (21	109)	 699
	 Intérêts	encourus	 (792)	 1	497
	 Frais	payés	d’avance	 10	 (1	543)
	 Augmentation	(décroissance)	des	:
	 Comptes	à	payer		 		11	056	 1	214
	 	 77	819	 211	480

Encaisse provenant des activités  
d’investissement et de financement
	 Ventes	d’obligations	 40	000	 40	000
	 Remboursements	(investissements)	nets		
	 des	hypothèques	 (223	204)	 31	623
	 Ventes	(achats)	nets	de	placements	 (124	338)	 (267	719)
	 Remboursements	aux	partenaires	 (9	248)	 --
	 Fond	de	dotation	 150	500	 		20	000
	 	 (166	290)	 (176	096)

Croissance (décroissance) de l’encaisse	 (88	471)	 35	384

Encaisse au début de l’exercice	 		98	335	 		62	951

Encaisse à la fin de l’exercice	 				9	864	 		98	335

Encaisse consiste de :
	 Encaisse	–	fonctionnement	 9	607	 24	209
	 Encaisse	–	investissement	 							257	 		74	126

	 	 				9	864	 		98	335
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1. Genre de société
La	 société	 est	 incorporée	 sous	 la	 loi	 de	 la	 province	
de	 l’Alberta	 avec	 le	 but	de	promouvoir,	 réaliser	 et	
administrer	 des	 activités	 de	 bienfaisance	 pour	 le	
développement	 intellectuel,	 spirituel,	 et	 social	 des	
Franco-albertains	 par	 tous	 les	 moyens	 charitables,	
dont	 l’éducation	 et	 d’autres	 fins	 bénéficiant	 à	 la	
collectivité.

La	société		est	un	organisme	de	charité	enregistré	qui	
est	exempt	d’impôts.

2. Pratiques comptables
Ces	états	financiers	sont	préparés	en	conformité	avec	
les	principes	comptables	généralement	reconnus	du	
Canada	qui	demande	à	la	direction	de	faire	des	esti-
mations	et	hypothèses	qui	ont	un	effet	aux	montants	
rapportés	des	actifs,	passifs,	 revenus	et	dépenses	de	
l’exercice	et	incluent	les	conventions	comptables	sui-
vantes	qui	ont	un	effet	important	sur	ces	états:

a) Revenus

	 La	 Fondation	 franco-albertaine	 applique	 la	
méthode	 du	 report	 pour	 comptabiliser	 les	
apports.

b) Comptabilisation des revenus

	 Les	 apports	 affectés	 sont	 constatés	 à	 titre	 de	
produits	 dans	 l’exercice	 au	 cours	 duquel	 les	
charges	connexes	sont	engagées.

	 Les	revenus	de	placements	sont	constatés	à	ti-
tre	de	produits	lorsqu’ils	sont	gagnés.

c) Placements de portefeuille

	 Les	placements	de	portfeuille	sont	comptabi-
lisés	à	la	valeur	marchande.	Lorsque	la	valeur	
marchande	augmente	ou	diminue,	les	mouve-
ments	sont	reflétés	dans	les	gains	(pertes)	non-
réalisés	dans	l’état	des	résultants.

d)  Dons en nature (matériel et/ou service)

	 Les	dons	en	nature	ne	sont	pas	comptabilisés	
pour	cause	de	difficulté	d’estimation.

e) Utilisation d’estimations

	 La	 préparation	 d’états	 financiers	 conformé-
ment	aux	principes	comptables	généralement	
reconnus	exige	que	 la	direction	ait	 recours	 à	
des	estimations	et	des	hypothèses	qui	ont	une	

incidence	sur	les	montants	de	l’actif	et	du	pas-
sif	comptabilisés,	sur	la	présentation	des	élé-
ments	d’actif	et	de	passif	éventuels	ainsi	que	
sur	les	montants	des	revenus	et	des	dépenses	
comptabilisés.	 Les	 résultats	 réels	 pourraient	
différer	de	ces	estimations.

3. Obligations
Les	placements	en	obligations	sont	comptabilisés	au	
coût.	L’année	d’échéance	est	2008	avec	un	taux	d’in-
térêt	de	4,1	%.

4. Hypothèques
Les	 placements	 en	 hypothèques	 sont	 comptabilisés	
au	coût.	Les	années	d’échéance	varient	entre	2008	et	
2013	au	taux	d’intérêt	de	9,75	%.

5. Placements
La	Fondation	comptabilise	les	placements	à	leur	va-
leur	marchande.	Cette	pratique	de	comptabilité	est	
permise	 sous	 l’autorité	 d’une	 directive	 comptable.	
Cette	directive	exige	que	la	présentation	des	place-
ments	à	la	valeur	marchande	est	seulement	accepta-
ble	si	:

a)	 la	Fondation	 est	principalement	un	 investis-
seur	qui	tient	les	placements	pour	des	revenus	
réguliers	et	l’appréciation	du	capital;

b)	 la	 Fondation	 n’a	 pas	 d’actif	 substantiel	 sauf	
des	placements	d’investissements;

c)	 la	Fondation	n’a	pas	d’autres	activités	significa-
tives	à	part	ces	activités	d’investissement;

d)	 la	 Fondation	 ne	 reçoit	 pas	 de	 bénéfices	 de	
ces	 investissements	 qui	 ne	 sont	 pas	 dispo-
nibles	 à	 d’autres	 investisseurs	 sans	 lien	 de	
dépendance;

e)	 la	Fondation	n’est	pas	 impliquée	dans	 la	gé-
rance	du	jour	à	jour	de	l’entité	émettrice;

f)	 la	Fondation	peut	vendre	 les	 investissements	
au	tiers	sans	lien	de	dépendance.

La	direction	croit	que	la	Fondation	satisfait	ces	condi-
tions	et	a	alors	décidé	de	présenter	les	placements	à	
leur	valeur	marchande.

Notes aux états financiers 
Pour l’exercice terminé le 30 juin 2008
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6. Investissements des partenaires
Pour	 encourager	 la	 communauté	 francophone	 de	
s’autofinancer,	la	Fondation	est	prête	à	former	des	as-
sociations	avec	des	groupes	francophones	régionaux	
et	provinciaux.	Les	groupes	intéressés	peuvent	placer	
ou	 investir	une	somme	d’argent	avec	 la	Fondation.	
La	polique	établie	par	la	Fondation	à	ce	sujet	place	
des	limites	sur	le	montant	investi	par	le	groupe	in-
téressé,	 sur	 le	 nombre	 de	 groupes	 avec	 lesquels	 la	
Fondation	est	prête	à	s’associer	et	sur	la	durée	d’une	
telle	entente.	Les	partenaires	recoivent	leur	retour	du	
portefeuille	au	pro	rata	de	leurs	investissements.

7. Instruments financiers
La	valeur	comptable	de	l’encaisse,	des	comptes	à	re-
cevoir,	 des	 intérêts	 encourus,	 des	 obligations,	 des	
comptes	 et	 charges	 à	 payer	 et	 des	 investissements	
des	partenaires	est	équivalente	à	la	juste	valeur	étant	
donné	leur	échéance.	

La	valeur	du	portefeuille	de	placements	et	d’hypothè-
ques	est	exposée	au	taux	d’intérêt.	La	valeur	comp-
table	 des	 investissements	 dans	 les	 hypothèques	 est	
équivalente	à	la	juste	valeur	étant	donné	que	les	taux	
d’intérêts	chargés	aux	hypothécaires	sont	semblables	
aux	taux	d’intérêts	en	effet	aujourd’hui.

La	valeur	comptable	des	autres	placements	est	équi-
valente	 à	 la	 valeur	 marchande.	 La	 juste	 valeur	 des	
actions	correspond	à	la	valeur	du	marché	établie	se-
lon	 le	 dernier	 cours	 acheteur	 coté	 à	 la	 bourse.	 Les	
investissements	en	actions	et	revenus	en	provenance	
des	États-Unis	sont	exposés	à	la	fluctuation	du	taux	
de	change.	Au	30	juin	2008,	les	investissements	en	
dollars	US	sont	convertis	en	dollars	canadiens.

8. Fonds de dotation

	 	 $	 $	 $	 $	 $

Fonds

	 Robert	Lavoie	 20	112	 --	 --	 (1	193)	 18	919

	 Fondation	Fernando-Girard	 --	 70	000	 --	 (2	969)	 67	031

	 Jean	Poulin	 --	 50	000	 --	 (2	097)	 47	903

	 Georges	Arès	 --	 11	000	 --	 (461)	 10	539

	 Hélène	&	Léon	Lavoie	 								--	 		15	000	 					--	 			(466)	 		14	534

	 	 20	112	 146	000	 --	 (7	186)	 158	926

Fonds en développement

	 M.	Brideau	 							--	 				4	500	 					--	 				(56)	 				4	444

	 	 20	112	 150	500	 					--	 (7	242)	 163	370

9. Engagements
La	Fondation	est	engagée	à	un	bail	pour	des	locaux.	Le	loyer	de	base	
annuel	prévu	est	des	montants	suivants	:

i)	 du	1	janvier	2008	au	31	décembre	2008	–	1	445	$	

ii)	 du	1	janvier	2009	au	31	décembre	2011	–	1	576	$	

En	plus	de	ces	montants,	 la	Fondation	paye	sa	part	proportionelle	
des	 coûts	d’opération	de	 la	Cité	 francophone.	Pour	 l’an	2008,	 ces	
montants	sont	estimés	à	87,75	$	par	mois	(1	053	$	pour	l’année).	Le	
bail	termine	le	31	décembre	2011.
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La	Fondation	franco-albertaine
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téléphone		780-490-7700
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courriel 	info@fondationfa.ca
site web 	www.fondationfa.ca

no d’enregistrement d’organisme de bienfaisance 	
89691	2755	RR001


